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ARRETE N°2023-017 SDSDU PORTANT RENOUVELLEMENT D’AGREMENT REGIONAL DE 

L’UNION DEPARTEMENTALE DES ASSOCIATIONS FAMILIALES (UDAF) DE L’OISE A BEAUVAIS 

EN TANT QU’UNION D’ASSOCIATIONS REPRESENTANT LES USAGERS DANS LES INSTANCES HOSPITALIERES 

OU DE SANTE PUBLIQUE 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1114-1 et R.1114-1 à R.1114-17 ; 

 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions régionales de 

professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle délimitation des 

régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-France ; 

 
Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé des Hauts-de-

France – M. Gilardi (Hugo) ; 

 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 31 janvier 2023 portant délégations de signature du 

directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu l’arrêté n° 2013-001 DG CDSDU du 15 février 2013 du directeur général de l’ARS Picardie portant agrément de 

l’Union Départementale des Associations Familiales de l’Oise; 

 

Vu l’arrêté n°2018-007 SDSDU du 26 février 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant 

renouvellement d’agrément de l’Union Départementale des Associations Familiales (UDAF) de l’Oise ;  

 

Vu la demande de renouvellement d’agrément déposée par l’association Union Départementale des Associations 

Familiales (UDAF) de l’Oise à Beauvais le 28 novembre 2022 ; 

Vu l’avis favorable de la Commission nationale d’agrément réunie le 7 février 2023 ; 
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ARRETE 

 

Article 1 – L’agrément régional de l’Union Départementale des Associations Familiales (UDAF) de l’Oise à Beauvais, 

dont le siège social est situé au 35 rue du Maréchal Leclerc - BP 10815 - 60008 BEAUVAIS CEDEX, est renouvelé 

pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté afin de pouvoir représenter les usagers dans les 

instances hospitalières ou de santé publique. 

 

Article 2 – Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.  

Article 3 – Le présent arrêté sera notifié à l’association Union Départementale des Associations Familiales (UDAF) de 

l’Oise à Beauvais.  

 

Article 4 – La directrice de la stratégie et des territoires de l'ARS Hauts-de-France est chargée de l’exécution du présent 

arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.  

 

Fait à Lille, le 27 février 2023 

 

Pour le directeur général et par délégation, 

La directrice de la stratégie et des territoires 

 

 

 

Laurence CADO 
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ARRETE N°2023-019 SDSDU PORTANT RENOUVELLEMENT D’AGREMENT REGIONAL DE 

L’UNION DEPARTEMENTALE DES ASSOCIATIONS FAMILIALES (UDAF) DE L’AISNE  

EN TANT QU’UNION D’ASSOCIATIONS REPRESENTANT LES USAGERS DANS LES INSTANCES HOSPITALIERES  

OU DE SANTE PUBLIQUE 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1114-1 et R.1114-1 à R.1114-17 ; 

 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions régionales de 

professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle délimitation des 

régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-France ; 

 
Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé des Hauts-de-

France – M. Gilardi (Hugo) ; 

 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 31 janvier 2023 portant délégations de signature du 

directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu l’arrêté n°2018-002 SDSDU du 16 février 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant 

renouvellement d’agrément de l’Union Départementale des Associations Familiales (UDAF) de l’Aisne ;  

 

Vu la demande de renouvellement d’agrément déposée par l’association Union Départementale des Associations 

Familiales (UDAF) de l’Aisne le 24 novembre 2022 ; 

Vu l’avis favorable de la Commission nationale d’agrément réunie le 7 février 2023 ; 
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ARRETE 

 

Article 1 – L’agrément régional de l’Union Départementale des Associations Familiales (UDAF) de l’Aisne, dont le 

siège social est situé au 16 Avenue Georges Clémenceau – 02000 LAON, est renouvelé pour une durée de cinq ans à 

compter de la date du présent arrêté afin de pouvoir représenter les usagers dans les instances hospitalières ou de santé 

publique. 

 

Article 2 – Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.  

Article 3 – Le présent arrêté sera notifié à l’association Union Départementale des Associations Familiales (UDAF) de 

l’Aisne.  

 

Article 4 – La directrice de la stratégie et des territoires de l'ARS Hauts-de-France est chargée de l’exécution du présent 

arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.  

 

Fait à Lille, le 27 février 2023 

 

Pour le directeur général et par délégation, 

La directrice de la stratégie et des territoires 

 

 

 

Laurence CADO 
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Direction départementale
des territoires

Service de l’Economie Agricole EARL DE COLAGNIES

10 Colagnies d’Ham

60220 MUREAUMONT

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

N° référence : SEA/CD/dossier n° 4174
Vos références : 

Affaire suivie par : christine.derraqi@oise.gouv.fr
Téléphone : 03 64 58 16 37

Pièces jointes : Beauvais, le 2 novembre 2022

Madame, Messieurs,

Vous avez déposé auprès de la direction départementale des territoires un dossier de demande
d’autorisation d’exploiter conformément à l’article L331-2 du Code Rural et de la Pêche Maritime
(CRPM). J’en accuse réception. Votre dossier est enregistré le 03/10/2022, sous le numéro 4174.

Vous souhaitez exploiter :

Communes Références cadastrales Superficie
Exploitant antérieur
ou preneur en place

FORMERIE A 128 03 ha 11 a 18 ca EARL LEFEBVRE

 03 ha 11 a 18 ca

Les services de la direction départementale des territoires vont procéder à l’instruction de votre
dossier et pourront vous demander néanmoins des éléments techniques complémentaires.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le
délai imparti à l’administration pour faire une éventuelle opposition à votre demande.

Si une décision ne vous a pas été notifiée dans le délai de 4 mois, vous bénéficierez alors d’une
autorisation tacite en date du 03/02/2023, conformément à l’article R331-6 du CRPM.

Cependant, sur décision motivée, ce délai peut être prolongé à six mois en vertu de l’article R331-
6 du CRPM, dans ce cas, vous en serez avisés avant la date citée ci-dessus.

1 avenue Victor Hugo
BP 20317 - 60021 BEAUVAIS cedex
téléphone : 03 64 58 16 37
ddt-sea@oise.gouv.fr
www.oise.gouv.fr
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Le service instructeur est chargé de procéder à la publication de votre demande qui sera affichée
en mairie de la commune où sont situés les biens ainsi que sur le site de la préfecture.

Vous  serez  informés  de  la  date  d’examen  de  votre  dossier  en  cas  de  consultation  de  la
Commission Départementale d’Orientation de l’Agriculture.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Po/la Cheffe du Service de 
l’Economie Agricole

La Responsable du Bureau Foncier
Agricole et Territoires Ruraux

Sylvie HELBERT

L’autorisation tacite peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : - par un recours gracieux auprès de
l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’agriculture de l'agroalimentaire et de la forêt. L’absence de réponse dans
un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux
mois suivants par un recours contentieux devant le tribunal administratif.

1 avenue Victor Hugo
BP 20317 - 60021 BEAUVAIS cedex
téléphone : 03 64 58 16 37
ddt-sea@oise.gouv.fr
www.oise.gouv.fr
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Direction départementale
des territoires

Service de l’Economie Agricole EARL DES TILLEULS

48 grande rue

60510 REMERANGLES

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

N° référence : SEA/CD/dossier n° 4177
Vos références : 

Affaire suivie par : christine.derraqi@oise.gouv.fr
Téléphone : 03 64 58 16 37

Pièces jointes : Beauvais, le 2 novembre 2022

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de la direction départementale des territoires un dossier de demande
d’autorisation d’exploiter conformément à l’article L331-2 du Code Rural et de la Pêche Maritime
(CRPM). J’en accuse réception. Votre dossier est enregistré le 11/10/2022, sous le numéro 4177.

Vous souhaitez exploiter :

Communes Références cadastrales Superficie
Exploitant

antérieur ou
preneur en place

REMERANGLES

ESSUILES

HAUDIVILLERS

FITZ LAMES
LA RUE SAINT PIERRE
MONTREUIL SUR BRECHE
ERQUERY

ZE 2
ZH 3
ZE 1, ZH 1 , ZM 1, 10, ZL 10, 12
ZM 8
ZM 10
ZC 13, ZM 12, ZN 1
ZN 3
ZM 9, 2, 6, 7, ZC 15, 11, 12, 16, ZD 11, ZN 2, ZL 3, ZM 4
ZK 15, AH 9
ZD 12
ZD 48, 49
ZC 29
ZK 14
AH 6, AC 71 , AI 6 , 9, AI 424, 425, 426 

13 ha 58 a 85 ca
19 ha 08 a 70 ca
32 ha 53 a 49 ca
02 ha 61 a 19 ca
02 ha 77 a 36 ca
26 ha 95 a 24 ca
10 ha 10 a 48 ca
26 ha 51 a 52 ca
06 ha 01 a 00 ca
00 ha 73 a 53 ca
00 ha 10 a 50 ca
24 ha 75 a 68 ca
00 ha 10 a 90 ca
04 ha 14 a 95 ca

EARL  
VANDEWALLE

170 ha 03 a 39 ca

Les services de la direction départementale des territoires vont procéder à l’instruction de votre
dossier et pourront vous demander néanmoins des éléments techniques complémentaires.

1 avenue Victor Hugo
BP 20317 - 60021 BEAUVAIS cedex
téléphone : 03 64 58 16 37
ddt-sea@oise.gouv.fr
www.oise.gouv.fr
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J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le
délai imparti à l’administration pour faire une éventuelle opposition à votre demande.

Si une décision ne vous a pas été notifiée dans le délai de 4 mois, vous bénéficierez alors d’une
autorisation tacite en date du 11/02/2023, conformément à l’article R331-6 du CRPM.

Cependant, sur décision motivée, ce délai peut être prolongé à six mois en vertu de l’article R331-
6 du CRPM, dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.

Le service instructeur est chargé de procéder à la publication de votre demande qui sera affichée
en mairie de la commune où sont situés les biens ainsi que sur le site de la préfecture.

Vous  serez  informé  de  la  date  d’examen  de  votre  dossier  en  cas  de  consultation  de  la
Commission Départementale d’Orientation de l’Agriculture.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Po/la Cheffe du Service de 
l’Economie Agricole

La Responsable du Bureau Foncier Agricole
et Territoires Ruraux

Sylvie HELBERT

L’autorisation tacite peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : - par un recours gracieux auprès de
l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’agriculture de l'agroalimentaire et de la forêt. L’absence de réponse dans
un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux
mois suivants par un recours contentieux devant le tribunal administratif.
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Direction départementale
des territoires

Service de l’Economie Agricole EARL DU PRESSOIR

Ferme de Champignolles

60590 SERIFONTAINE

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

N° référence : SEA/CD/dossier n° 4176
Vos références : 

Affaire suivie par : christine.derraqi@oise.gouv.fr
Téléphone : 03 64 58 16 37

Pièces jointes : Beauvais, le 2 novembre 2022

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de la direction départementale des territoires un dossier de demande
d’autorisation d’exploiter conformément à l’article L331-2 du Code Rural et de la Pêche Maritime
(CRPM). J’en accuse réception. Votre dossier est enregistré le 10/10/2022, sous le numéro 4176.

Vous souhaitez exploiter :

Communes Références cadastrales Superficie
Exploitant antérieur ou

preneur en place

SERIFONTAINE C 11, 38, AR 40, ZB 9, 37, 56, 58, 61
ZA 3, 4, 5
C 6, 7, 16, 29, 42, ZB 12
ZB 22, 29, ZD 12
AR 17
OA 231
ZC 8

  28 ha 38 a 06 ca
  10 ha 70 a 36 ca
115 ha 60 a 05 ca
  19 ha 61 a 00 ca
  00 ha 59 a 97 ca
  01 ha 06 a 75 ca
  31 ha 99 a 80 ca

EARL  CHAMPIGNOLLES

207 ha 95 a 99 ca

Les services de la direction départementale des territoires vont procéder à l’instruction de votre
dossier et pourront vous demander néanmoins des éléments techniques complémentaires.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le
délai imparti à l’administration pour faire une éventuelle opposition à votre demande.

1 avenue Victor Hugo
BP 20317 - 60021 BEAUVAIS cedex
téléphone : 03 64 58 16 37
ddt-sea@oise.gouv.fr
www.oise.gouv.fr
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Si une décision ne vous a pas été notifiée dans le délai de 4 mois, vous bénéficierez alors d’une
autorisation tacite en date du 10/02/2023, conformément à l’article R331-6 du CRPM.

Cependant, sur décision motivée, ce délai peut être prolongé à six mois en vertu de l’article R331-
6 du CRPM, dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.

Le service instructeur est chargé de procéder à la publication de votre demande qui sera affichée
en mairie de la commune où sont situés les biens ainsi que sur le site de la préfecture.

Vous  serez  informé  de  la  date  d’examen  de  votre  dossier  en  cas  de  consultation  de  la
Commission Départementale d’Orientation de l’Agriculture.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Po/la Cheffe du Service de 
l’Economie Agricole

La Responsable du Bureau Foncier Agricole
et Territoires Ruraux

Sylvie HELBERT

L’autorisation tacite peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : - par un recours gracieux auprès de
l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’agriculture de l'agroalimentaire et de la forêt. L’absence de réponse dans
un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux
mois suivants par un recours contentieux devant le tribunal administratif.
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Direction départementale
des territoires

Service de l’Economie Agricole Monsieur Sylvain BLANGY
EARL DU READY

5 chemin de la ferme du pré

60130 SAINT-REMY EN L’EAU

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

N° référence : SEA/CD/dossier n° 4182
Vos références : 

Affaire suivie par : christine.derraqi@oise.gouv.fr
Téléphone : 03 64 58 16 37

Pièces jointes : Beauvais, le 2 novembre 2022

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de la direction départementale des territoires un dossier de demande
d’autorisation d’exploiter conformément à l’article L331-2 du Code Rural et de la Pêche Maritime
(CRPM). J’en accuse réception. Votre dossier est enregistré le 12/10/2022, sous le numéro 4182.

Vous souhaitez exploiter :

Communes Références cadastrales Superficie
Exploitant antérieur
ou preneur en place

WAVIGNIES ZA 6, ZB 56 09 ha 15 a 80 ca EARL  SYOEN

09 ha 15 a 80 ca

Les services de la direction départementale des territoires vont procéder à l’instruction de votre
dossier et pourront vous demander néanmoins des éléments techniques complémentaires.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le
délai imparti à l’administration pour faire une éventuelle opposition à votre demande.

Si une décision ne vous a pas été notifiée dans le délai de 4 mois, vous bénéficierez alors d’une
autorisation tacite en date du 12/02/2023, conformément à l’article R331-6 du CRPM.

Cependant, sur décision motivée, ce délai peut être prolongé à six mois en vertu de l’article R331-
6 du CRPM, dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.

1 avenue Victor Hugo
BP 20317 - 60021 BEAUVAIS cedex
téléphone : 03 64 58 16 37
ddt-sea@oise.gouv.fr
www.oise.gouv.fr

DRAAF - R32-2023-02-12-00007 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - EARL DU READY 76



Le service instructeur est chargé de procéder à la publication de votre demande qui sera affichée
en mairie de la commune où sont situés les biens ainsi que sur le site de la préfecture.

Vous  serez  informé  de  la  date  d’examen  de  votre  dossier  en  cas  de  consultation  de  la
Commission Départementale d’Orientation de l’Agriculture.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Po/la Cheffe du Service de 
l’Economie Agricole

La Responsable du Bureau Foncier Agricole
et Territoires Ruraux

Sylvie HELBERT

L’autorisation tacite peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : - par un recours gracieux auprès de
l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’agriculture de l'agroalimentaire et de la forêt. L’absence de réponse dans
un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux
mois suivants par un recours contentieux devant le tribunal administratif.

1 avenue Victor Hugo
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téléphone : 03 64 58 16 37
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Direction départementale
des territoires

Service de l’Economie Agricole Monsieur Damien GENESTE

Ferme de Montplaisir

60120 BONNEUIL LES EAUX

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

N° référence : SEA/CD/dossier n° 4173
Vos références : 

Affaire suivie par : christine.derraqi@oise.gouv.fr
Téléphone : 03 64 58 16 37

Pièces jointes : Beauvais, le 2 novembre 2022

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de la direction départementale des territoires un dossier de demande
d’autorisation d’exploiter conformément à l’article L331-2 du Code Rural et de la Pêche Maritime
(CRPM). J’en accuse réception. Votre dossier est enregistré le 02/10/2022, sous le numéro 4173.

Vous souhaitez exploiter :

Communes Références cadastrales Superficie
Exploitant antérieur
ou preneur en place

BONNEUIL-LES-EAUX ZI 28 06 ha 70 a 19 ca Jacques GENESTE

 06 ha 70 a 19 ca

Les services de la direction départementale des territoires vont procéder à l’instruction de votre
dossier et pourront vous demander néanmoins des éléments techniques complémentaires.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le
délai imparti à l’administration pour faire une éventuelle opposition à votre demande.

Si une décision ne vous a pas été notifiée dans le délai de 4 mois, vous bénéficierez alors d’une
autorisation tacite en date du 02/02/2023, conformément à l’article R331-6 du CRPM.

Cependant, sur décision motivée, ce délai peut être prolongé à six mois en vertu de l’article R331-
6 du CRPM, dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.

1 avenue Victor Hugo
BP 20317 - 60021 BEAUVAIS cedex
téléphone : 03 64 58 16 37
ddt-sea@oise.gouv.fr
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Le service instructeur est chargé de procéder à la publication de votre demande qui sera affichée
en mairie de la commune où sont situés les biens ainsi que sur le site de la préfecture.

Vous  serez  informé  de  la  date  d’examen  de  votre  dossier  en  cas  de  consultation  de  la
Commission Départementale d’Orientation de l’Agriculture.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Po/la Cheffe du Service de 
l’Economie Agricole

La Responsable du Bureau Foncier
Agricole et Territoires Ruraux

Sylvie HELBERT

L’autorisation tacite peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : - par un recours gracieux auprès de
l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’agriculture de l'agroalimentaire et de la forêt. L’absence de réponse dans
un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux
mois suivants par un recours contentieux devant le tribunal administratif.
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Direction départementale
des territoires

Service de l’Economie Agricole SCEA LA POMPONNE

2 rue des bons voisins

60950 VER SUR LAUNETTE

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

N° référence : SEA/CD/dossier n° 4181
Vos références : 

Affaire suivie par : christine.derraqi@oise.gouv.fr
Téléphone : 03 64 58 16 37

Pièces jointes : Beauvais, le 2 novembre 2022

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de la direction départementale des territoires un dossier de demande
d’autorisation d’exploiter conformément à l’article L331-2 du Code Rural et de la Pêche Maritime
(CRPM). J’en accuse réception. Votre dossier est enregistré le 12/10/2022, sous le numéro 4181.

Vous souhaitez exploiter :

Communes Références cadastrales Superficie
Exploitant antérieur ou

preneur en place

PEROY LES GOMBRIES
BOISSY FRESNOY

ZA 26
ZO 58, ZM 17

04 ha 62 a 40 ca
02 ha 04 a 50 ca

EARL DU HAUT 
VOISIN

06 ha 66 a 90 ca

Les services de la direction départementale des territoires vont procéder à l’instruction de votre
dossier et pourront vous demander néanmoins des éléments techniques complémentaires.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le
délai imparti à l’administration pour faire une éventuelle opposition à votre demande.

Si une décision ne vous a pas été notifiée dans le délai de 4 mois, vous bénéficierez alors d’une
autorisation tacite en date du 12/02/2023, conformément à l’article R331-6 du CRPM.

Cependant, sur décision motivée, ce délai peut être prolongé à six mois en vertu de l’article R331-
6 du CRPM, dans ce cas, vous en serez avisés avant la date citée ci-dessus.
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Le service instructeur est chargé de procéder à la publication de votre demande qui sera affichée
en mairie de la commune où sont situés les biens ainsi que sur le site de la préfecture.

Vous  serez  informés  de  la  date  d’examen  de  votre  dossier  en  cas  de  consultation  de  la
Commission Départementale d’Orientation de l’Agriculture.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Po/la Cheffe du Service de 
l’Economie Agricole

La Responsable du Bureau Foncier Agricole
et Territoires Ruraux

Sylvie HELBERT

L’autorisation tacite peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : - par un recours gracieux auprès de
l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’agriculture de l'agroalimentaire et de la forêt. L’absence de réponse dans
un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux
mois suivants par un recours contentieux devant le tribunal administratif.
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